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SPORT ET USAGES POLITIQUES DU PASSÉ
DANS LA TUNISIE DES DÉBUTS DU XXIe SIÈCLE

Driss Abbassi 

Driss.Abbassi@wanadoo.fr

L’étude de deux récents événements sportifs d’envergure inter-
nationale dont la Tunisie a été le théâtre (les Jeux méditerranéens du 
2 au 15 septembre 2001 et la Coupe d’Afrique des nations de football 
du 26 janvier au 14 février 2004) permet de saisir l’interpénétration de 
deux processus : la légitimation du système politique, mais aussi le désir 

1 par le 
recours à l’instrumentalisation politique du passé national2. Il a été bien 
démontré que le succès du phénomène sportif s’explique, notamment, 

3 -
tion des appartenances collectives4. C’est en particulier à l’occasion des 
événements sportifs internationaux que le sport se fait la manifestation 
la plus spectaculaire de la pérennité des nations que l’on donnait pour 
mourantes5. Même si le sport n’est pas la cause des nationalismes, il 
paraît pourtant les révéler, voire les exacerber6.

1. Pierre Milza (dir.), 2004, 
, Paris, Vuibert, p. 13, 352 p. 

2. Driss Abbassi, 2005, 
depuis l’indépendance, Aix-en-Provence, Paris, IREMAM-Karthala, 265 p.

3. Éric Hobsbawn, 2001, 
réalité, Paris, Gallimard, collection « Folio/Histoire», 371 p.

4. Christian Bromberger, 1995, 
, Paris, Éditions de la Maison des sciences 

de l’homme, 406 p.
5. Alfred Wahl, 2004, « Sport et politique, toute une histoire !»,

, no 8 : ,
Ramonville Saint-Agne, Éditions Érès, p. 13-20.

6. Ces propos concernent les diverses implications politiques de la première olym-
piade moderne soulignées par Philippe Liotard (1996, « Questions pour des 
champions», , no 1 : sport et nationalisme, octobre, p. 9) ; ils montrent 
l’ancienneté des liens entre le sport et la politique. 
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En Tunisie comme ailleurs, le sport ne se résume pas à un affron-

lequel puisent volontiers les acteurs sportifs et politiques7. Comme le 
souligne d’ailleurs Borhane Erraïs, en Tunisie le sport a servi d’abord 
à l’émission de messages politiques, en l’occurrence à la diffusion 
d’un message nationalitaire8. Dans une telle perspective, une approche 
comparative de ces deux événements sportifs internationaux, de 2001 
et de 2004, montre que ceux-ci font l’objet, plus que par le passé9,
d’un fort investissement politique et symbolique de la part des autorités 
tunisiennes. Les deux manifestations sportives sont censées favoriser 

tunisien, tout en permettant de diffuser, à l’intérieur comme à l’extérieur 
des frontières nationales, le nouveau discours identitaire qu’il incarne. 
C’est ce que nous verrons en étudiant les similarités et les particula-
rités des deux manifestations, mais nous rappellerons auparavant les 
ruptures et les continuités dans l’histoire de la jeune nation tunisienne 
entre l’époque d’Habib Bourguiba (1956-1987) et l’arrivée au pouvoir 
de son successeur, Zine el Abidine Ben Ali.

SPORT ET CHANGEMENTS DE PARADIGMES
IDENTITAIRES ENTRE BOURGUIBA ET BEN ALI

Comme dans beaucoup d’autres États-nations indépendants du 
monde arabe ou de l’Afrique, où la politique s’insère, s’inscrit et 
façonne les orientations sportives10, les dirigeants politiques tunisiens 
ont compris très tôt la valeur du sport comme support de l’identité 
nationale. Déjà, au lendemain de l’indépendance, en 1956, l’ancien 

bien besoin de nous rendre là où se tiennent des compétitions spor-
tives qu’elles soient arabes, méditerranéennes ou mondiales […]. Le 
prestige que valent les exploits sportifs est indéniable. Il rejaillit sur la 

7. Franck Moroy, 1997, «L’espérance sportive de Tunis : genèse d’un mythe bour-
guibien», , juillet-septembre, no 157, p. 69-77.

8. Borhane Erraïs, 1992, 
, doctorat d’État, Université Paris 7, 

p. 622.
9. Depuis son indépendance en 1956, la Tunisie a organisé la Coupe d’Afrique 

des nations en 1965, en 1994 et en 2004 et les Jeux méditerranéens en 1967 et 
en 2001.

10. Youcef Fatès, 1994, Sport et Tiers-Monde, Paris, Presses universitaires de France, 
214 p.
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nation tout entière11. » Certes, aujourd’hui comme hier, le mot d’ordre 
politique reste le même. Néanmoins, en Tunisie, la continuité dans 
l’approche politique du sport contraste avec les ruptures opérées en 
matière de références nationales. L’après-Bourguiba s’accompagne en 
effet de changements majeurs en matière de référents identitaires de la 
nation12.

Rappelons que l’élément principal qui préside à la construction 
de la nation tunisienne à l’époque d’Habib Bourguiba est l’adhésion 
collective à la personne du premier président de la République tuni-
sienne. Ce dernier est à la fois l’inspirateur de la nation et le héros 
positif national. Dans un tel contexte, la nation tunisienne est inventée 
dans la perspective tant de la synthèse culturelle – la succession de 

11. Habib Bourguiba, 1976, « Le rôle du sport dans la bataille contre le sous-
développement », Discours, t. VIII, 1960-1961, Tunis, Secrétariat d’État à 
l’information, p. 102-103.

12. Abbassi, , op. cit.

Résumé. Par la comparaison de deux événements sportifs internationaux dans 
le contexte tunisien des débuts du xxie siècle (la compétition régionale des 
Jeux méditerranéens de septembre 2001 et le tournoi continental de la Coupe 
d’Afrique des nations de football de janvier-février 2004), cet article éclaire 
les enjeux récents et actuels des usages politiques du passé. Il apparaît que 
la mise en scène dans l’espace sportif des rapports entre l’histoire politique 
immédiate et l’histoire longue a pour objectif premier de promouvoir le régime 
en place aux échelles nationale et internationale. En replaçant l’analyse dans 
le contexte de l’évolution politique de la Tunisie postcoloniale, l’étude montre 
comment l’impact médiatique croissant du sport-spectacle est mis au service 
du nationalisme endogène, de l’idéologie étatique et, plus encore, du dirigeant 
autoritaire. Au-delà de l’évidente continuité dans l’instrumentalisation du sport 

identitaire des États-nations postcoloniaux qui est mise en exergue.

Abstract. Through the comparison of two international sporting events in 

current issues originating in past political uses. It appears that the staging, on 
the sport arena, of the relationships between the immediate political history 

-
ally and internationally. By replacing the analysis within the framework of the 
political evolution of postcolonial Tunisia, this study shows how the increasing 
media impact of sport-spectacle is at the service of endogenous nationalism, 

beyond the obvious continuity of sport exploitation for political and ideological 
ends, the (re)building of the imaginary identity of postcolonial state-nations.
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Simultanément, le culte de la personnalité de Bourguiba atteint alors son 

déchu de son rôle exécutif historique. Si le premier président tunisien 
a bâti son pouvoir au nom de sa légitimité historique de « père de l’in-
dépendance» tunisienne, son successeur, le président Zine El Abidine 
Ben Ali, doit s’inventer une autre légitimité historique. Celle-ci se 

-
lation de l’histoire nationale qui redécouvre l’Antiquité, Carthage et 
un point d’ancrage méditerranéen13.

Par ce virage idéologique qui consacre « la Méditerranée» comme 
nouveau paradigme identitaire dominant, après la mise à l’écart de 

le nouveau régime tunisien entend mettre en place une nouvelle politique 
mémorielle14. Du coup, on bascule d’une histoire-mémoire immédiate 
à une histoire-patrimoine de longue durée qui contribue évidemment 
à légitimer le nouveau système politique et son idéologie. L’historio-

15 est le 
symbole de l’avènement d’une nouvelle ère pour la Tunisie. Carthage et 
son héros Hannibal sont revendiqués comme corpus doctrinal du parti 
présidentiel (le Rassemblement constitutionnel démocratique – RCD) :
«L’idéologie du RCD est fondée sur la reconnaissance d’une identité 
propre à la Tunisie et sur la recherche des idéaux et des références 
intellectuelles inhérentes à son incommensurable patrimoine de civilisa-

dehors de la patrie16. » Outre le recentrage de l’histoire sur le paradigme 
-

cielle, l’emblème de l’identité ancienne et plurielle de la Tunisie. Cette 
-

13. Idem.
14. « Le patrimoine est l’alter ego de la mémoire », nous dit François Hartog. 

Cet auteur considère que la patrimonialisation est le basculement, à partir des 
années 1980, d’un régime de mémoire dans un autre (de « l’histoire-mémoire»
à « l’histoire-patrimoine »), tout en précisant que, à partir de cette période, le 
patrimoine s’est imposé en France comme la catégorie dominante de la vie cultu-
relle et des politiques publiques. (François Hartog, 2003, Régimes d’historicité. 

, Paris, Éditions du Seuil, 257 p., p. 163.)
15. En référence au livre (en arabe) de Sadock Chaâbane, 1997, Le retour d’Han-

, Tunis, Cérès éditions, 151 p. L’auteur, un 
des responsables de l’appareil du RCD, a été entre autres ministre de l’enseigne-
ment supérieur en 2003. C’est dans la même veine que s’inscrit l’ouvrage d’Habib 
Boularès (2001, , Paris, Perrin Éditions). L’auteur, haut 
responsable du même parti, fut plusieurs fois ministre et président de la chambre 
des députés de 1991 à 1997.

16. Chaâbane, .
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mental de la nouvelle réforme scolaire du tournant des années 199017,
œuvre d’universitaires spécialistes qui, faut-il le rappeler, intervient 
dans une conjoncture marquée par la montée de l’intégrisme religieux 
à l’échelle du monde arabe et en particulier chez le voisin algérien tenu 
à cet égard pour un contre-modèle (affrontement armé entre le pouvoir 
et les islamistes de 1990 à 1998).

Dans un tel contexte, le thème de la Méditerranée, et la revendi-
cation de l’identité plurielle qui lui est sous-jacente, va imposer son 
hégémonie idéologique sur les autres thèmes identitaires (« identité 
maghrébine », arabe, africaine, musulmane). Horizon politiquement 
neutre – elle n’est ni l’Occident ni l’Orient ou bien elle est les deux à 
la fois –, la Méditerranée semble être le lieu symbolique idéal de l’iden-
tité tunisienne, d’autant qu’elle peut constituer le trait d’union entre la 
«diaspora18 » tunisienne et la patrie d’origine. 

Cette nouvelle phase de construction identitaire va être mise en 
scène sur les stades, en particulier à l’occasion des deux rassemble-
ments sportifs internationaux de 2001 et de 2004. Aussi, la prise en 
compte du contexte immédiat des deux manifestations sportives montre 
qu’elles s’inscrivent dans une même logique politique. Elles sont mises 
au service d’une stratégie électorale à brève échéance. L’enjeu pour le 
régime : préparer le terrain à Ben Ali pour qu’il se représente aux élec-
tions présidentielles d’octobre 2004. En effet, dès l’année 2001, le parti 
présidentiel, le Rassemblement constitutionnel démocratique, lance une 
campagne de propagande, largement relayée par la presse nationale, 
pour appeler le chef de l’État tunisien à se représenter à l’élection 
présidentielle de 200419

que le président Ben Ali puisse briguer un nouveau mandat. Le régime 
organise donc en 2002 un plébiscite visant à faire approuver par le 
«peuple tunisien» un projet de révision constitutionnelle supprimant 
la limitation du nombre de mandats présidentiels à trois. Dans une 
telle conjoncture et dans une optique promotionnelle du régime, les 
deux événements sportifs vont revêtir une symbolique politique toute 

17. Driss Abbassi, 2003, «Le discours historique scolaire des années 1990 en Tunisie :
l’invention d’une identité méditerranéenne»,

, Paris, CNRS-Éditions, p. 49-64. 
18. Selon le ministre tunisien des Affaires sociales, en 1996 la population tunisienne 

un peu plus de 9 millions de personnes) vivant en Europe, plus particulièrement 
en France. (Noureddine Sraïeb, 1997, «Tunisie : la politique sociale et culturelle 
de 1987 à 1997», , Paris, CNRS-Éditions, 
p. 75.)

19. Khaled ben M’barek, 2003, « Chronique politique Tunisie »,
XXXIX , Paris, CNRS-Éditions, p. 401-434 ; Vincent Geisser et 

Éric Gobe, 2005, «Chronique politique Tunisie », ,
XLI , Paris, CNRS-Éditions, p. 291-320.
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particulière. Dans l’esprit des dirigeants tunisiens, par le jeu de la mobi-
lisation médiatique et de la récupération politique, les performances 

nationale tunisienne de football en 2004 doivent conférer au régime de 
Ben Ali une gloire et un prestige que l’État bourguibien (1956-1987) 
n’a jamais pu obtenir.

-
trent les éléments fondamentaux du nouveau récit identitaire. Sur celle 
des Jeux méditerranéens de 2001, le drapeau tunisien est relié aux trois 
anneaux de couleur bleue (emblème de ces jeux régionaux). Le message 
livré se rapporte au lien direct et quasi exclusif entre la nouvelle identité 
tunisienne et la mer Méditerranée20

drapeau tunisien (rouge et blanc), en train de frapper dans un ballon, 
est associée à une carte de l’Afrique. La relation allégorique que dégage 
le couple « aigle de Carthage21 » et Afrique renvoie à l’autre versant du 
nouveau discours identitaire : les origines anciennes (carthaginoises et 
africaines) de la nation. 

En réalité, hormis cette différence en ce qui concerne l’emblème des 

écrite et télévision), l’image et le texte entourant les deux manifesta-
tions sportives mettent en scène simultanément les deux dimensions du 
nouveau discours identitaire : Carthage/Afrique et Méditerranée. Ainsi, 
la référence à Carthage est omniprésente dans les Jeux méditerranéens. 
De même, la compétition sportive africaine est l’occasion de mettre 
en scène non pas uniquement l’Afrique (et Carthage), mais aussi la 
Méditerranée.

Ce sont tout d’abord les cérémonies d’ouverture des deux compéti-
tions qui vont servir de démonstration de l’interpénétration de l’ancrage 
méditerranéen et de l’appartenance africaine de la Tunisie, que les 

de l’identité tunisienne sont au centre de la mobilisation générale tant 

show», d’«événement dans l’événement», attribués aux deux cérémo-
nies d’ouverture, attestent l’importance accordée aux deux spectacles. 
Chacune des deux manifestations de 2001 et de 2004 débute par une 

20. Rappelons que l’emblème des Jeux méditerranéens de Tunis de 1967 représente 
les trois anneaux séparés d’une carte géographique montrant uniquement la Tunisie 
et la mer Méditerranée dans son ensemble.

21. «Les aigles de Carthage » est le surnom de l’équipe nationale de football inventé 
lors des Jeux méditerranéens de 2001 et de l’obtention de la médaille d’or par cette 
équipe. C’est à l’occasion de la dernière Coupe d’Afrique des nations de football 

maillot rouge et blanc de l’équipe tunisienne et le logo de la Fédération tunisienne 
de football. 
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mise en scène du nouveau référentiel identitaire de la nation. Il s’agit 
explicitement d’appuyer l’hypothèse historique selon laquelle Carthage/
Afrique et la Méditerranée sont les fondatrices ethniques et culturelles 
de la nation. Elles ont créé la Tunisie actuelle. 

La cérémonie d’ouverture des Jeux méditerranéens de 2001 offre 
un spectacle qui combine trois univers : l’espace esthétique, le rythme 
du terroir et l’art du cirque. Ce spectacle est conçu comme un voyage 
imaginaire dans le temps et l’espace sur le thème : «La mer, les corps».
Il dure 45 minutes et met en scène sept mouvements représentant, 
successivement « l’univers, l’homme et la femme», « la mère, l’enfant», 
« la Méditerranée», «Africa », «Elyssa », «Carthage éternelle» et « la
danse des corps et des sports». Rassemblés, à la manière d’un puzzle, 
on peut penser que ces éléments invitent le public à voir en eux une 
métaphore de la patrie, de ses ancêtres et des générations successives 
de ses enfants.

Un peu moins de trois ans plus tard, dans le même « stade du 
7 novembre », la Coupe d’Afrique des nations de football offre une 
nouvelle occasion d’exhiber l’ancêtre emblématique qui permet de 
renforcer l’idée de l’enracinement historique de la nation. Comme pour 
les Jeux méditerranéens, annoncée longtemps à l’avance par la presse 
écrite avec des gros titres comme «Carthage-Africa22 » et montrée en 
direct sur les écrans de télévision nationale et internationale23, la céré-
monie d’ouverture de la Coupe d’Afrique des nations du 24 janvier 2004 

s’agit d’une œuvre purement tunisienne en dépit de l’aide organisa-
tionnelle apportée par la Corée du Sud24. D’une durée de 40 minutes, 
le spectacle se compose également de sept tableaux : il raconte l’his-
toire de Carthage et de l’Afrique, illustrée par le périple du navigateur 

pour aller à la rencontre de la côte africaine. La première partie de la 

22. La Presse de Tunisie, 7 janvier 2004, p. 20.
23. À titre d’exemple, la chaîne française francophone internationale TV5 retransmet 

en direct cette cérémonie.
24. Force est de constater que les organisateurs et la presse écrite ne manquent pas de 

rappeler que l’apport des Coréens n’est que d’ordre technique, pour mieux souli-
gner le savoir-faire tunisien. Slim Chiboub (président du comité d’organisation du 
tournoi africain de football) précise : «On pourrait s’interroger sur la collaboration 
des Coréens pour la mise en œuvre de cette cérémonie. Je dirai que celle-ci sera 
tunisienne et africaine avec la collaboration technique des Coréens. » (La Presse 
de Tunisie, 4 janvier 2004, p. 18.) Cela étant, le fait que Slim Chiboub soit le 
gendre du président Ben Ali et à la tête du puissant et mythique club de football 
«de Bourguiba » (l’Espérance de Tunis) de 1989 à 2004 n’est pas qu’anecdotique 
et il ne s’agit pas seulement de népotisme. C’est une nouvelle modalité de l’ins-
trumentalisation du sport que semble être la « privatisation» politique (un mode de 
gouvernement qui utilise des modalités privées : la famille, le club de sport privé) 
pour exercer contrôle et orientation idéologique. 
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cérémonie, intitulée « Continent de la nature », porte sur la création et 
les premiers « sons» du monde, la genèse de la nature, avec l’olivier 

«Carthage-Africa» est le thème de la deuxième partie qui évoque le 
périple d’Hannon vers l’Afrique, mais qui raconte aussi l’épopée de 
Carthage, avec la gloire d’Hannibal, le héros carthaginois, pour princi-
pale référence. La troisième partie enchaîne avec « la renaissance de la 
Tunisie » et la consécration des valeurs de tolérance et d’harmonie : la 
Tunisie, carrefour entre l’Afrique et le monde. C’est ainsi que l’avenir 
se met en marche. La quatrième et dernière partie est illustrée par « la
nouvelle traversée » : celle d’un vaisseau de l’espoir, avec le slogan 
«Let’s go Africa », et il n’y a pas mieux que les «enfants de l’Afrique»

Le premier point commun aux cérémonies est la symbolique du 
chiffre sept, porté par le nom même de l’espace dévolu aux deux joutes 
sportives (stade du 7 novembre), mais aussi dans les sept mouvements et 
les sept tableaux évoqués. Il s’agit d’une célébration implicite du régime 
politique issu du « changement » du 7 novembre 1987. Au-delà des 
envolées lyriques dans le descriptif de la mise en scène des cérémonies 
par la presse nationale, la combinaison entre l’origine territoriale de la 
nation (Carthage/Afrique) et son ancrage géo-culturel (la Méditerranée) 
est saisissante. Primauté de la propagande politique et médiatique sur la 

sur un mode unanime l’identité nouvelle du pays organisateur. Carthage 
et la Méditerranée sont les deux pôles de référence autour desquels se 

elle-même un signe de légitimité25 : l’objectif est de rendre visible la 
communauté imaginée26, de la montrer en tant qu’œuvre du régime 
politique en place. Finalement, Carthage/Afrique et la Méditerranée 
apparaissent comme les deux paramètres identitaires incarnés par 
le président Ben Ali, autrement dit l’« artisan du changement » du 

UN « NATIONALISME MÉDITERRANÉEN »
DANS LES JEUX MÉDITERRANÉENS ?

La promotion du pouvoir et de la nouvelle symbolique nationale 
à travers le cérémonial d’ouverture des jeux va se doubler d’un usage 
politique des ressources propres à chaque compétition sportive, ce 

25. André Burguière, 2003, «L’historiographie des origines de la France : Genèse d’un 
imaginaire national », , janvier-février, p. 56.

26. Benedict Anderson, 1996, 
du nationalisme, Paris, La Découverte, 212 p.



XXIe 133

chacune des deux manifestations. Autrement dit, c’est l’ancrage médi-
terranéen, comme nouvel horizon de l’identité tunisienne, qui va mettre 
à l’honneur la Méditerranée et conférer aux Jeux méditerranéens leur 
propre identité sportive. D’autant qu’en Tunisie, avant le tournant des 
années 1990, la référence méditerranéenne en matière de sport a été 
quantité négligeable dans le corpus considérable des discours politiques 
à thématique sportive de 1956 à 1985 (sept discours seulement sur un 
total de 260)27. Mais cette situation n’est pas propre au cas tunisien. 
En effet, durant cette même période caractérisée par l’avènement des 

le contexte de l’hégémonique idéologie nationaliste arabe et son mythe 

pour les autres pays du Maghreb (Algérie et Maroc), la Méditerranée 
n’occupe qu’une place marginale. Dans l’Algérie d’Houari Boumé-
diène et le Maroc d’Hassan II, les Jeux méditerranéens respectivement 
d’Alger en 1975 et de Casablanca en 1983 semblent être marqués par 
les rancœurs à l’égard du colonisateur français. Ces deux rendez-vous 
sportifs méditerranéens sont le lieu d’expression de la référence arabe 
des nationalismes algérien et marocain (en particulier en raison des rela-
tions tendues à l’époque entre les États arabes et Israël). Pour les Jeux 
d’Alger, la fastueuse cérémonie d’ouverture de la compétition médi-
terranéenne est destinée d’abord à montrer la «grandeur» de la jeune 
nation algérienne. C’est aussi l’occasion d’un déchaînement de passion 

remportée par l’équipe algérienne, est vécue par la population comme 
une « revanche» sur l’ancien colonisateur, ce qui perpétue la tradition 
du football en tant qu’outil de mobilisation et de lutte nationaliste en 
Algérie28.

À Casablanca, en 1983, la cérémonie d’ouverture des Jeux méditer-

Maroc et son ancrage dans le monde arabo-musulman (solidarité avec 
le Liban, hommage implicite à l’Arabie saoudite qui a aidé le Maroc à 
réaliser pour l’occasion de gigantesques installations sportives). Quant 
aux compétitions sportives, elles se déroulent dans un climat d’hostilité 
à l’égard des athlètes français, au point que certains refusent de parti-
ciper à la cérémonie de clôture. À l’époque, l’ambassadeur de France 
se plaint au gouvernement marocain de l’attitude francophobe d’une 
partie du public marocain29.

27. Borhane Erraïs, 2004, «Discours sportif à vocation méditerranéenne : l’exemple 
tunisien, 1956-1985», : Sport et politique, no 50, été, 
Paris, L’Harmattan, p. 60-61.

28. Youcef Fatès, 2002, 
jours, thèse de doctorat d’État en science politique, Université Paris-Sorbonne.

29. Jean-Paul Mazot et Serge Laget, 1992, ,
Presses de Languedoc, 326 p., p. 185.
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C’est donc par une sorte de « nationalisme méditerranéen» que la 
compétition de 2001 va se différencier des précédents Jeux méditerra-
néens. Ainsi, dans le feu des préparatifs des Jeux de 2001, le président 
de la République tunisienne souligne : «La Tunisie s’apprête à accueillir 
la quatorzième session des Jeux méditerranéens. La Tunisie, qui est 

jeux depuis son accession à l’indépendance […]30. » Plus que par le 
passé, les Jeux méditerranéens de 2001 paraissent donc revêtir pour le 

par la réalisation d’un complexe sportif ultramoderne situé dans la 
ville «méditerranéenne» de Radès (banlieue nord-ouest de Tunis). Ce 
complexe sportif, baptisé «Cité sportive du 7 novembre» et inauguré en 
grande pompe au mois d’août 2001 juste avant le démarrage des Jeux 
méditerranéens, est dédié à la gloire des Jeux, mais aussi à la gloire 
du régime tunisien : la référence à la date du «changement» politique 

nouveau haut lieu du sport tunisien. 
Pour ce qui est de la compétition elle-même, toute une série 

de messages propagandistes permet de constater qu’il s’agit moins 
de jeux sportifs que d’une fête dédiée à la Méditerranée : « Cette 
14e édition est placée sous le signe : À Tunis, la Méditerranée en fête31 » ;
un grand encart expose : « J-1 : à Tunis la Méditerranée en fête32 ». 
Ce qui est désigné, au fond, ce ne sont pas les Jeux, mais l’espace 
maritime dans sa totalité et sa neutralité. En ce sens, et parallèlement 
à la compétition, toute une série de manifestations extra-sportives se 
déroulent dans plusieurs villes méditerranéennes33 de la Tunisie. Elles 
visent, semble-t-il, à vulgariser au sein de la population le thème de 
l’identité « méditerranéenne ». La presse rapporte l’organisation de 
manifestations culturelles, d’animations et de spectacles populaires 
qui associent des troupes folkloriques, musicales, artistiques venant 
de pays comme l’Égypte, l’Espagne ou la Yougoslavie. Elle évoque 
aussi, entre autres manifestations, une exposition de peinture ou la 
tenue d’un séminaire sur l’art moderne dans le bassin méditerranéen. 
De ce fait, la diversité des activités dépasse le strict cadre des jeux 
sportifs. Elle traduit la volonté d’établir une proximité avec les autres 
pays du pourtour méditerranéen et de donner un contenu concret à 
l’espace maritime. L’approche de la Méditerranée peut même revêtir 
des accents nationalistes. De nombreux renvois identitaires et un mode 
d’appropriation du paradigme méditerranéen sont d’un usage fréquent. 

30. Discours du président Ben Ali, Carthage le 30 juin 2001, La Presse de Tunisie,
2 septembre 2001, supplément spécial Jeux méditerranéens, p. 3.

31. La Presse de Tunisie, 2 septembre 2001, p. 5.
32. Idem, p. 21.
33. C’est nous qui soulignons. 
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Ces procédés apparaissent, par exemple, dans ce jeu de métaphores :
«Vive la Méditerranée notre mer [sic] patrie34 !» On peut se demander 
s’il n’est pas question ici de l’émergence d’un phénomène nationaliste 
de type nouveau : un nationalisme méditerranéen.

La Méditerranée n’est pas mise en scène uniquement avant et 
pendant la cérémonie d’ouverture des Jeux. Elle est illustrée égale-
ment tout au long du tournoi sportif. Par exemple, le nom des villes 
tunisiennes organisatrices des Jeux sont puisés dans des métaphores 
méditerranéennes : Bizerte est ainsi surnommée «Venise de l’Orient»,
Radès «perle de la Méditerranée» et Tunis «phare de son golfe et de la 
Méditerranée». Dans la même veine, les trois médailles d’or obtenues 
par trois lutteuses tunisiennes sont célébrées par le renvoi au champ 
lexical consacré à la Méditerranée : «Elles sont désormais les reines de 
la Méditerranée35

du bilan de la compétition use d’une formule possessive éloquente, 
«notre mer civilisatrice36 », et parle «d’une édition en or» pour résumer 
les Jeux méditerranéens de 2001.

Mais, au-delà, quel est le sens de cette montée du thème de la Médi-
terranée, y compris dans l’enceinte sportive? Ce thème répond d’abord 
à un enjeu politique pour le régime tunisien : sortir du face à face avec 
l’islam sur le terrain symbolique de l’histoire ; l’identité tunisienne n’a 
pas pour origine la conquête musulmane et ne commence pas au Moyen 
Âge. C’est dans cette visée que s’inscrit l’identité «méditerranéenne »
de la Tunisie, qui inclut bien évidemment les dimensions maghrébine, 
arabe et musulmane. Néanmoins, l’hégémonie idéologique du thème 
de la Méditerranée sur les autres thèmes identitaires recouvre un autre 
enjeu important qui se situe sur le terrain économique et diplomatique. Il 

-
tion des rapports Nord/Sud de la Méditerranée, en inscrivant la Tunisie 
dans la nouvelle politique euro-méditerranéenne inaugurée par la confé-
rence de Barcelone des 27 et 28 novembre 199537. De ce fait, le thème 
de la Méditerranée est à relier avec le projet euro-méditerranéen, que la 
Tunisie a embrassé avec enthousiasme38, dont la rhétorique lancinante

34. La Presse de Tunisie, 1er septembre 2001, p. 5.
35. La Presse de Tunisie, 7 septembre 2001, p. 1.
36. Idem, p. 1.
37. «Conférence de Barcelone. La nouvelle politique euro-méditerranéenne », Monde

, no 153 juillet-septembre 1996 ; Jean Robert Henry et 
Gérard Groc (dir.), 2000, Politiques méditerranéennes entre logiques étatiques et 
espace civil, Paris, Aix-en-Provence, Éditions Karthala et IREMAM, 345 p.

38. La Tunisie est le premier pays à avoir signé, le 17 juillet 1995, avec l’Union 
européenne la nouvelle génération d’accords euro-méditerranéens. Le Maroc a 
conclu le même accord le 26 février 1996.
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de la «mise à niveau» et du thème du « bon élève économique39 » des 
bailleurs de fonds, telle l’Union européenne, vise un développement 
qui passe essentiellement par l’accroissement de la compétitivité des 
entreprises en vue de l’instauration d’une zone de libre échange. Cet 
arrimage de la Tunisie à l’Europe et le discours méditerranéen qui 
lui est propre revêtent, en outre, une autre « fonction identitaire» non 
négligeable : relier la diaspora tunisienne, et son potentiel économique 

cela traduit la volonté manifeste du régime tunisien de se distancier 
d’un monde arabe dominé par la poussée islamiste et perçu comme à 
l’origine de bien des maux actuels.

À LA RECHERCHE D’UNE VISIBILITÉ INTERNATIONALE

Cependant, les deux manifestations sportives ne peuvent se réduire 
à une représentation de la nation fondée sur la mise à jour imagée de 
sa mémoire historique ou les excès d’un nationalisme de type nouveau. 
Elles véhiculent aussi des messages destinés à l’extérieur et traduisent 
la volonté de promouvoir l’image d’un État-nation ouvert à la recherche 
d’une visibilité internationale. Comme le souligne Youcef Fatès, le 
sport de haute compétition est le seul terrain où les pays du tiers-monde 
peuvent se mesurer, se battre et éventuellement arracher une illusoire 
victoire aux pays développés40. Aussi la Tunisie utilise-t-elle ces deux 
manifestations sportives comme une tribune pour donner d’elle l’image 
d’un pays qui épouse tous les aspects de la modernité. 

La question de la modernité transparaît dans la médiatisation des 
victoires que les Tunisiennes remportent durant la compétition méditer-
ranéenne de 2001. Les exploits féminins sont ostensiblement montrés 
par les médias nationaux. Cela n’est pas toujours le cas des athlètes 
masculins qui obtiennent des résultats équivalents : il en va ainsi du 
portrait souriant de trois lutteuses tunisiennes41 et de la photo de la 
médaillée d’or de karaté brandissant le drapeau national42. Lorsque 
le passé du sport féminin est évoqué, c’est pour mieux souligner les 
progrès réalisés en la matière : «Encore une très bonne moisson pour 
la Tunisie au terme de la quatrième journée des Jeux méditerranéens.

39. Béatrice Hibou, 1999, «Les marges de manœuvre d’un ‘bon élève’ économique :
la Tunisie de Ben Ali », Les études du CERI (Centre d’études et de recherches 
internationales), no 60.

40. Fatès, Sport et Tiers-Monde, p. 16.
41. La Presse de Tunisie, 7 septembre 2001, p. 1.
42. La Presse de Tunisie, 10 septembre 2001, p. 1.
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Hier les dames étaient à l’honneur avec trois médailles d’or […]. La 
Tunisie dépasse par la même occasion sa meilleure récolte obtenue lors 
des Jeux de Tunis de 196743. »

En réalité, la référence au sport féminin participe de la construction 

aux propos de Neziha Zarrouk, ministre des Affaires de la Femme et de 
la Famille, pendant la manifestation sportive méditerranéenne de 2001 :
« Les résultats [des sportives tunisiennes] dans plusieurs disciplines 
témoignent du niveau d’évolution que la femme tunisienne a atteint et 
de la position qu’elle occupe dans le cadre des orientations stratégiques 
tracées par le président Zine el Abidine ben Ali44. » Certes, l’éman-
cipation de la femme par le sport a toujours été considérée comme 
un élément essentiel dans le processus de la modernité tunisienne. 
Rappelons, à cet égard, que l’«événement» le plus important des Jeux 
méditerranéens de Tunis, en 1967, est la participation pour la première 
fois des athlètes féminines maghrébines dans des compétitions sportives 
internationales. Cette première, résultat de la volonté politique tuni-
sienne, s’inscrit dans le projet politique et social que Bourguiba défend 
au lendemain de l’indépendance en matière d’égalité des droits entre 
l’homme et la femme : l’État tunisien promulgue en 1956 un code de la 
famille et un code civil instituant l’égalité des sexes. Or, ce qui apparaît 
comme une nouveauté dans la conjoncture politique actuelle, c’est la 
récupération politique de la thématique du sport féminin par un régime 
réputé autoritaire45. La mise en scène de l’exploit sportif féminin permet 

progresse dans tous les domaines.
L’exception tunisienne en matière d’organisation des jeux est un 

autre sujet qui traverse les deux manifestations sportives. Ici, également, 
l’objectif des autorités tunisiennes est de montrer au monde le savoir-
faire tunisien. Prolongeant les discours politiques, la rhétorique journa-
listique ne tarde pas à mettre l’accent sur ce dernier thème, en reprodui-
sant des témoignages étrangers. Ceux-ci sont pour la presse nationale 
des preuves qui attestent la réussite des manifestations sportives. C’est 
le cas des propos sur la nouvelle Tunisie que l’homme politique français 

à une chaîne satellitaire46 » : «La Tunisie, 

43. La Presse de Tunisie, 7 septembre 2001, p. 1. 
44. La Presse de Tunisie, 14 septembre 2001, p. 3.
45. Béatrice Hibou, 2006, 

Tunisie, Paris, La Découverte, 362 p.
46. La Presse de Tunisie, 15 février 2004, p. 9.
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sociaux, elle tenait, et c’est légitime, à recueillir les dividendes de ses 
grands investissements en faveur du sport et de la jeunesse en étant 
champion d’Afrique de football47. »

Les personnalités étrangères du monde politique et sportif, présentes 
sur les lieux des deux compétitions sportives de 2001 et de 2004, sont 
invitées par la presse nationale à livrer leur opinion sur les deux 
événements sportifs. Ainsi, par exemple, le président de la Fédération 
internationale de football, Joseph Blatter, présent en Tunisie à l’occa-
sion du tournoi africain de football, exprime sa «profonde gratitude au 
président Ben Ali pour les ‘grands efforts’ qu’il n’a cessé de déployer 

48 ».
Au fond, l’ensemble des témoignages étrangers vise à « valider » un 
discours national qui insiste sur « le caractère exceptionnel» du dérou-
lement des deux événements sportifs. Les Jeux méditerranéens sont 
considérés comme « la plus grande manifestation sportive du troisième 
millénaire dont la Tunisie, carrefour de civilisations, voudrait qu’elle 
reste gravée dans les mémoires49 ». De même, à propos de la Coupe 
d’Afrique des nations de 2004, la presse proclame : « La Tunisie du 
Changement se veut l’écrin parfait de ces joutes qui feront date50. » Sur 
fond de renvoi au passé, accompagné du portrait du président tunisien, 

Au fond, la rhétorique sur la modernité et l’exceptionnalité tuni-
sienne en matière sportive renvoie à l’exceptionnalité politique de la 
Tunisie qui est un des thèmes récurrents du pouvoir tunisien, mais 
aussi de l’opposition. Cette dernière est constituée de «monocraties 
partisanes51 » «qui reproduisent à une échelle très réduite les fonctionne-
ments et les dysfonctionnements du Parti-État52 ». En fait, la thématique 
de l’exceptionnalité politique de la Tunisie, amplement relayée par 
la communauté internationale, se nourrit du mythe des traditions de 
modernité, d’ouverture, de tolérance et de réformisme qui traversent 
la classe politique tunisienne. Cette image de la Tunisie cache mal un 
processus historique de longue durée (avant et après l’indépendance) 
par lequel l’État s’est employé à contrôler le champ social et religieux, 

47. .
48. La Presse de Tunisie, 23 janvier 2004, p. 9.
49. La Presse de Tunisie, 2 septembre 2001, p. 5.
50. La Presse de Tunisie, 24 janvier 2004, p. 1.
51. Larbi Chouikha, 2006, «L’opposition à Ben Ali et les élections de 2004»,

, Paris, CNRS-Éditions, p. 361-373, p. 368.
52. Michel Camau et Vincent Geisser, 2003, Le syndrome autoritaire. Politique en 

, Paris, Presses de Sciences Po, 372 p., p. 253.
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en confortant un nationalisme communautaire contraire au patriotisme 
civique53. Il est symptomatique, à cet égard, de constater que même le 
courant islamiste inscrit son discours dans cette lignée réformiste54.

14 février 2004, la photo du président tunisien brandissant la Coupe 
d’Afrique des nations avant de remettre le trophée au capitaine de 
l’équipe nationale en dit long sur le message politique conféré à l’évé-
nement. Le mérite de cette victoire ne revient plus à l’œuvre sportive, 
mais à la nouvelle politique gouvernementale : «Ce titre dont ont rêvé 
bien des générations est en fait l’aboutissement de toute une politique 
que la Tunisie du changement a mise en place depuis des années […] les 
Jeux méditerranéens hier, la Coupe d’Afrique des nations aujourd’hui, 
la Coupe du monde de handball demain […]55. » Avec le succès sportif, 
nous passons du registre de la récupération politique au phénomène 

«Cette foule qui a spontanément gagné la rue pour exprimer sa joie 
et son bonheur est reconnaissante à l’homme du 7 novembre qui a su 
lui inculquer cette passion et cette ambition dont se prévalent toutes 
les nations modernes56

une mise en scène de la nation et du régime politique qui l’incarne. 
Cette opération se traduit par des formules comme «une renaissance 
nationale», «une seconde indépendance », « la Tunisie au Paradis57 ».

58 ». Ces expressions font écho à 
celles évoquées lors des Jeux méditerranéens de 2001, lorsque l’équipe 
tunisienne de football a obtenu la médaille d’or de la compétition. 
La victoire est vécue comme un « jour de gloire » et décrite comme 
«historique » : «L’équipe de Tunisie remporte son premier titre médi-
terranéen59. »

Bien évidemment, en investissant de la sorte l’espace sportif, les 

procurent les ressources de la mythologie sportive60. Autrement dit, 

53. Stephen Benedict, 1997, «Tunisie, le mirage de l’État fort », Esprit, mars-avril, p. 
27-42, p. 37 ; Vincent Geisser et Éric Gobe, 2006, «Tunisie : consolidation autori-
taire et processus électoraux», , Paris, CNRS-Éditions, 
p. 323-360.

54. Benedict, «Tunisie, le mirage de l’État fort », p. 38.
55. La Presse de Tunisie, 15 février 2004, p. 1.
56. Idem, p. 1. 
57. Idem, p. 8.
58. Idem, p. 1.
59. La Presse de Tunisie, 16 septembre 2001, p. 1. Cette victoire de l’équipe tunisienne 

permet à la Tunisie d’occuper la sixième place avec un total de 57 médailles. La 

60. Driss Abbassi, 2007, -
porain, Paris, Les éditions Mare & Martin, collection « Recherche», 130 p.
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le sport contribue à renforcer les stratégies politiques et identitaires 
qui elles-mêmes contribuent à renforcer l’identité de la manifesta-
tion sportive. Légitimité sportive et légitimité politique se rejoignent 
donc dans une même logique de ressourcement symbolique. Dans ces 
conditions, le sport et les valeurs positives dont il se réclame (univer-

puissant pourvoyeur du paradigme identitaire et nationaliste au-delà 
même des frontières nationales. C’est ainsi que, par un effet de média-
tisation combiné à un phénomène de « report identitaire à distance61 »,
on peut entendre sur la chaîne française France 3 : «Les 10 millions 
de Tunisiens sont en communion avec les aigles de Carthage62. » De 
même, France 2 souligne : « À 1 500 km de Radès (Tunisie), un public 
en liesse : les Tunisiens de France envahissent les Champs-Élysées en 
rouge et blanc, après les bleus de 199863. » À Marseille, « la commu-
nauté tunisienne était aux anges hier sur le Vieux-Port… On a longtemps 
célébré les Dieux Jaziri et Santos qui ont donné la victoire aux Aigles de 
Carthage64. » Ailleurs, on peut observer des spectateurs qui brandissent 
des statuettes d’aigle65. En fait, comme le souligne Éric Hobsbawn, la 
communauté imaginée de millions de gens semble plus réelle quand elle 
se trouve réduite à onze joueurs dont on connaît les noms. L’individu, 
même celui qui ne fait que crier des encouragements, devient lui-même 
le symbole de sa nation66. Par ailleurs, le même « événement sportif »
donne lieu à un phénomène de « sociabilités virtuelles» que l’on peut 

par des Tunisiens (de nationalité ou par leur ascendance). Les commu-
nications qu’ils établissent entre eux dans les quatre coins du globe 
montrent qu’ils (re)découvrent leurs « ancêtres les Carthaginois » avec 
le surnom de l’équipe tunisienne de football (les Aigles de Carthage) et 

Toutefois, la réception à chaud de l’événement est-elle pour autant 

mouvement d’adhésion à une identité «méditerranéenne»? Les rares 
enquêtes sociologiques sur ce sujet confortent l’hypothèse du faible effet 
du référent méditerranéen sur la conscience historique des Tunisiens :
au début des années 1990, une enquête menée par le ministère tunisien 
des affaires culturelles montre que 11 % des Tunisiens se perçoivent 

61. Ludovic Lestrelin, 2005, « Les supporters à l’épreuve de la mondialisation », 
, hors-série octobre/novembre, p. 68.

62. , 14 février 2004, journal télévisé de 12 h30.
63. , 14 février 2004, journal télévisé de 20 h.
64. La Provence, 15 février 2004, p. 5.
65. , 14 février 2004, journal télévisé de 20 h.
66. Hobsbawn, , p. 264. Cet auteur observe 

xxe siècle. 
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comme Maghrébins avant tout (parmi lesquels 5 % se perçoivent 
comme Africains et 6 % comme Méditerranéens), tandis que l’im-
mense majorité se perçoivent comme Arabes d’abord67. Ces résultats68

lorsqu’il souligne que la jeunesse tunisienne est plus préoccupée par 
la cause palestinienne et la guerre du Golfe et ses prolongements69.
En effet, dans un pays où l’imaginaire social demeure dans une large 
mesure un imaginaire religieux70, il n’est pas surprenant de constater, 
comme le rapporte une enquête récente du journal Le Monde, le « retour
du voile71 » en Tunisie, et ce, malgré l’institution de l’égalité entre les 
hommes et les femmes dans ce pays depuis cinquante ans. Ces éléments 
montrent que, s’il y a grosso modo une adhésion à la fois «passive »
(de la part de la classe politique) et active (de la part de l’élite intel-
lectuelle72

différemment à l’échelle de la société dans son ensemble. Celle-ci 
demeure cantonnée, dans son immense majorité, au référent arabo-
musulman. Cette situation révèle l’inadéquation entre la construction 
identitaire d’«en haut » et celle du peuple. Finalement, les discours et 
les pratiques sociales des Tunisiens permettent de conclure à une forte 
résistance sociale face à la nouvelle approche de l’identité tunisienne 
par le paradigme méditerranéen. 

CONCLUSION

La présente étude montre l’importance toute particulière des deux 
événements sportifs de 2001 et de 2004, en raison des circonstances 
immédiates caractérisées par un enjeu électoral à la tête de l’État 

-
moins, avec la prise en compte du contexte plus général de l’évolution 
politique de la Tunisie dans la période très contemporaine (1987-2007), 

coup, une double fonction du sport. Il est à la fois un instrument de 

67. Michele Brondino, 1992, «L’Italie au croisement des rapports euro-maghrébins :
le cas tunisien», dans , sous la dir. de Kacem 
Basfao et Jean-Robert Henry, Paris, CNRS-Éditions, p. 173.

68. Il n’existe pas à ce jour, à notre connaissance, d’autres travaux ni de matériaux 
empiriques qui permettraient d’étudier de manière plus approfondie les réactions à 
l’échelle de la société par rapport au changement du paradigme identitaire toujours 
d’actualité.

69. Benedict, «Tunisie, le mirage de l’État fort », op. cit., p. 37.
70. Idem, p. 39.
71. Florence Beaugé, 2006, «Tunisiennes, retour de voiles», Le Monde, 6 octobre, 

p. 21.
72. Abbassi, , op. cit.
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propagande pour le régime politique, mais aussi un lieu d’expression 
de la nouvelle symbolique identitaire qu’il veut incarner. En s’impli-
quant dans les deux événements et en s’appropriant l’espace sportif, 

les valeurs consensuelles du sport et saisir l’impact médiatique du 

paradigme identitaire, aux échelles nationale et internationale ; ils font 
ainsi du sport un lieu fort de nationalisme endogène et d’imaginaire 
identitaire.


